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Article 1er Article 1er

Code général des collectivités 
territoriales 

I. —  Le second alinéa du I de 
l'article L. 2123-20-1 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi ré-
digé : 

I. —  (Sans modification).  

Art. L. 2123-20-1. —  I. —
 Lorsque le conseil municipal est renou-
velé, la délibération fixant les indemni-
tés de ses membres en application de la 
présente sous-section intervient dans les 
trois mois suivant son installation.  

Dans les communes de moins de 
1 000 habitants, sous réserve de l'appli-
cation des II et III de l'article L. 2123-20 
et sans préjudice de l'application de 
l'article L. 2123-22, l'indemnité allouée 
au maire est fixée au taux maximal pré-
vu par l'article L. 2123-23, sauf si le 
conseil municipal en décide autrement.  

« Dans les communes de moins 
de 3 500 habitants, sous réserve de l'ap-
plication des II et III de l'arti-
cle L. 2123-20 et sans préjudice de l'ap-
plication de l'article L. 2123-22, 
l'indemnité allouée au maire est fixée au 
taux maximal prévu par l'arti-
cle L. 2123-23. » 

Art. L. 5214-8. —  Les articles 
L. 2123-2, L. 2123-3, L. 2123-5, L. 
2123-7 à L. 2123-16 et L. 2123-18-4 
sont applicables aux membres du 
conseil de la communauté de commu-
nes.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

II. —  Au premier alinéa de l'ar-
ticle L. 5214-8 du code général des col-
lectivités territoriales, après la référence
: « et L. 2123-18-4 » est insérée la réfé-
rence : « , ainsi que le III de l'article 
L. 2123-24-1 ». 

II. —  Au premier alinéa de l'ar-
ticle L. 5214-8 du code général des col-
lectivités territoriales, après les mots : 
« et L. 2123-18-4 » sont insérés les 
mots : « , ainsi que le II de l'article 
L. 2123-24-1 ». 

 Article 1er bis (nouveau)

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié :

1° Le III de l’article L. 2123-20 
est ainsi rédigé :

« III. — La part écrêtée du mon-
tant total de rémunérations et 
d’indemnités de fonction visé au II ne 
peut faire l’objet d’un quelconque rever-
sement, même indirect. Celle-ci est re-
versée au budget de la collectivité ou de 
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l’établissement concerné. » ;

2° Le dernier alinéa des articles 
L. 3123-18, L. 4135-18 et L. 5211-12 
est ainsi rédigé :

« La part écrêtée du montant to-
tal de rémunérations et d’indemnités de 
fonction visé au II ne peut faire l’objet 
d’un quelconque reversement même in-
direct. Celle-ci est reversée au budget de 
la collectivité ou de l’établissement 
concerné. »

Article 2 Article 2 

Art. L. 1621-1. —  Les indemni-
tés de fonction perçues par les élus lo-
caux en application des articles du pré-
sent code ne sont saisissables que pour 
la partie qui excède la fraction représen-
tative des frais d'emploi, telle que défi-
nie à l'article 204-0 bis du code général 
des impôts. 

L'article L. 1621-1 du code géné-
ral des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification).  

« Nonobstant toutes dispositions 
contraires, la fraction représentative des 
frais d'emploi n'est pas prise en considé-
ration pour le calcul des ressources ou-
vrant droit à une prestation sociale. » 

Code du travail 
 Article 2 bis (nouveau)

Art. L. 3142-56. —  L'employeur 
laisse au salarié, candidat à l'Assemblée 
nationale ou au Sénat, le temps néces-
saire pour participer à la campagne élec-
torale dans la limite de vingt jours ou-
vrables. 

Le même droit est accordé, sur sa 
demande, dans la limite de dix jours ou-
vrables au salarié candidat : 

1° Au Parlement européen ; 

2° Au conseil municipal dans 
une commune d'au moins 3 500 habi-
tants ; 

3° Au conseil général ou au 
conseil régional ; 

Au quatrième alinéa de l’article 
L. 3142-56  du code du travail, le nom-
bre : « 3 500 » est remplacé par le nom-
bre : « 1 000 ». 
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4° A l'Assemblée de Corse.

 Article 2 ter (nouveau)

Code général des collectivités 
territoriales 

Après le 4° du II de l’article 
L. 2123-2 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un 5° ain-
si rédigé :

Art. L. 2123-2. —  I. —
Indépendamment des autorisations d'ab-
sence dont ils bénéficient dans les 
conditions prévues à l'article L. 2123-1, 
les maires, les adjoints et les conseillers 
municipaux ont droit à un crédit d'heu-
res leur permettant de disposer du temps 
nécessaire à l'administration de la com-
mune ou de l'organisme auprès duquel 
ils la représentent et à la préparation des 
réunions des instances où ils siègent.  

II.-Ce crédit d'heures, forfaitaire 
et trimestriel, est fixé par référence à la 
durée hebdomadaire légale du travail. Il 
est égal :  

1° A l'équivalent de quatre fois la 
durée hebdomadaire légale du travail 
pour les maires des communes d'au 
moins 10 000 habitants et les adjoints au 
maire des communes d'au moins 30 000 
habitants ;  

2° A l'équivalent de trois fois la 
durée hebdomadaire légale du travail 
pour les maires des communes de moins 
de 10 000 habitants et les adjoints au 
maire des communes de 10 000 à 29 
999 habitants ;  

3° A l'équivalent d'une fois et 
demie la durée hebdomadaire légale du 
travail pour les conseillers municipaux 
des communes de 100 000 habitants au 
moins et les adjoints au maire des com-
munes de moins de 10 000 habitants ;  

4° A l'équivalent d'une fois la du-
rée légale du travail pour les conseillers 
municipaux des communes de 30 000 à 
99 999 habitants, de 60 % pour les 
conseillers municipaux des communes 
de 10 000 à 29 999 habitants et de 30 % 
pour les conseillers municipaux des 
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communes de 3 500 à 9 999 habitants.  

Les heures non utilisées pendant 
un trimestre ne sont pas reportables.  

Lorsqu'un adjoint ou un conseil-
ler supplée le maire dans les conditions 
fixées par l'article L. 2122-17, il bénéfi-
cie, pendant la durée de la suppléance, 
du crédit d'heures fixé au 1° ou au 2° du 
présent article.  

Les conseillers municipaux qui 
bénéficient d'une délégation de fonction 
du maire ont droit au crédit d'heures 
prévu pour les adjoints au 1°, au 2° ou 
au 3° du présent article.  

III.-En cas de travail à temps par-
tiel, ce crédit d'heures est réduit propor-
tionnellement à la réduction du temps de 
travail prévue pour l'emploi considéré. 

L'employeur est tenu d'accorder 
aux élus concernés, sur demande de 
ceux-ci, l'autorisation d'utiliser le crédit 
d'heures prévu au présent article. Ce 
temps d'absence n'est pas payé par l'em-
ployeur. 

« 5° À l’équivalent de 20 % de la 
durée légale du temps du travail pour les 
conseillers municipaux des communes 
de moins de 3 500 habitants. »

Article 3 Article 3 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification).

I. —  1° À l'article L. 2123-9, les 
mots : « des communes de 20 000 habi-
tants au moins » sont remplacés par les 
mots : « des communes de 10 000 habi-
tants au moins ». 

1° L’article L. 2123-9 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 2123-9. —  Les maires, 
d'une part, ainsi que les adjoints au 
maire des communes de 20 000 habi-
tants au moins, d'autre part, qui, pour 
l'exercice de leur mandat, ont cessé 
d'exercer leur activité professionnelle, 
bénéficient, s'ils sont salariés, des dispo-
sitions des articles L. 3142-60 à 
L. 3142-64 du code du travail relatives 

a) Le nombre : « 20 000 » est 
remplacé par le nombre : « 10 000 » ; 
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aux droits des salariés élus membres de 
l'Assemblée nationale et du Sénat. 

2° Le même article L. 2123-9 est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

b) Il est complété par trois ali-
néas ainsi rédigés : 

« Le droit à réintégration prévu 
par l'article L. 3142-61 du même code 
est maintenu aux élus mentionnés au 
premier alinéa jusqu'à l'expiration de 
deux mandats consécutifs.  

(Alinéa sans modification).

« L'application de l'arti-
cle L. 3142-62 dudit code prend effet à 
compter du deuxième renouvellement 
du mandat. » 

« L'application de l'arti-
cle L. 3142-62 du code du travail prend 
effet à compter du deuxième renouvel-
lement du mandat. 

 « Lorsqu’ils n’ont pas cessé 
d’exercer leur activité professionnelle, 
les élus visés au premier alinéa sont 
considérés comme des salariés protégés 
au sens du livre IV de la deuxième par-
tie du code du travail. » ;

Art. L. 3123-7. —  Le président 
ou les vice-présidents ayant délégation 
de l'exécutif du conseil général qui, pour 
l'exercice de leur mandat, ont cessé 
d'exercer leur activité professionnelle 
bénéficient, s'ils sont salariés, des dispo-
sitions des articles L. 3142-60 à 
L. 3142-64 du code du travail relatives 
aux droits des salariés élus membres de 
l'Assemblée nationale et du Sénat. 

II. —  L'article L. 3123-7 est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

2° L'article L. 3123-7 est com-
plété par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le droit à réintégration prévu 
par l'article L. 3142-61 du même code 
est maintenu aux élus mentionnés au 
premier alinéa jusqu'à l'expiration de 
deux mandats consécutifs.  

(Alinéa sans modification).

« L'application de l'arti-
cle L. 3142-62 dudit code prend effet à 
compter du deuxième renouvellement 
du mandat. » 

« L'application de l'arti-
cle L. 3142-62 du code du travail prend 
effet à compter du deuxième renouvel-
lement du mandat. 

 « Lorsqu’ils n’ont pas cessé 
d’exercer leur activité professionnelle, 
les élus visés au premier alinéa sont 
considérés comme des salariés protégés 
au sens du livre IV de la deuxième par-
tie du code du travail. » ;

Art. L. 4135-7. —  Le président 
ou les vice-présidents ayant délégation 
de l'exécutif du conseil régional qui, 

III. —  L'article L. 4135-7 est 
complété par deux alinéas ainsi rédigés :

3° L'article L. 4135-7 est com-
plété par trois alinéas ainsi rédigés : 
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pour l'exercice de leur mandat, ont cessé 
d'exercer leur activité professionnelle 
bénéficient, s'ils sont salariés, des dispo-
sitions des articles L. 3142-60 à L. 
3142-64 du code du travail relatives aux 
droits des salariés élus membres de l'As-
semblée nationale et du Sénat. 

« Le droit à réintégration prévu 
par l'article L. 3142-61 du même code 
est maintenu aux élus mentionnés au 
premier alinéa jusqu'à l'expiration de 
deux mandats consécutifs.  

« Le droit à réintégration prévu 
par l'article L. 3142-61 du même code 
est maintenu aux élus mentionnés au 
premier alinéa du présent article jusqu'à 
l'expiration de deux mandats consécu-
tifs. 

« L'application de l'arti-
cle L. 3142-62 dudit code prend effet à 
compter du deuxième renouvellement 
du mandat. » 

« L'application de l'arti-
cle L. 3142-62 du code du travail prend 
effet à compter du deuxième renouvel-
lement du mandat. » 

 « Lorsqu’ils n’ont pas cessé 
d’exercer leur activité professionnelle, 
les élus visés au premier alinéa sont 
considérés comme des salariés protégés 
au sens du livre IV de la deuxième par-
tie du code du travail. »

Article 4 Article 4 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

À la première phrase du cin-
quième alinéa des articles L. 2123-11-2, 
L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2 du code gé-
néral des collectivités territoriales, les 
mots : « de six mois au plus » sont rem-
placés par les mots : « d’un an au plus ».

Art. L. 2123-11-2. —  A l'occa-
sion du renouvellement général des 
membres du conseil municipal, tout 
maire d'une commune de 1 000 habi-
tants au moins ou tout adjoint dans une 
commune de 20 000 habitants au moins 
ayant reçu délégation de fonction de ce-
lui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, 
avait cessé d'exercer son activité profes-
sionnelle perçoit, sur sa demande, une 
allocation différentielle de fin de mandat 
s'il se trouve dans l'une des situations 
suivantes : 

-être inscrit à l'institution men-
tionnée à l'article L. 5312-1 du code du 
travail conformément aux dispositions 
de l'article L. 5411-1 du même code ; 
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-avoir repris une activité profes-
sionnelle lui procurant des revenus infé-
rieurs aux indemnités de fonction qu'il 
percevait au titre de sa dernière fonction 
élective.  

Le montant mensuel de l'alloca-
tion est au plus égal à 80 % de la diffé-
rence entre le montant de l'indemnité 
brute mensuelle que l'intéressé percevait 
pour l'exercice de ses fonctions, dans la 
limite des taux maximaux fixés aux 
articles L. 2123-23, L. 2123-24 et 
L. 2511-34, et l'ensemble des ressources 
qu'il perçoit à l'issue du mandat. 

L'allocation est versée pendant 
une période de six mois au plus. Elle 
n'est pas cumulable avec celles prévues 
par les articles L. 3123-9-2 et L. 4135-
 9-2.  

Le financement de cette alloca-
tion est assuré dans les conditions pré-
vues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du 
présent article sont déterminées par dé-
cret en Conseil d'Etat. 

I. —  Dans la première phrase du 
cinquième alinéa de l'article L. 2123-11-
2, les mots : « de six mois au plus » sont 
remplacés par les mots : « d'un an au 
plus ».

Art. L. 3123-9-2. —  A l'occasion 
du renouvellement général du conseil 
général ou du renouvellement d'une sé-
rie sortante, tout président de conseil 
général ou tout vice-président ayant reçu 
délégation de celui-ci qui, pour l'exer-
cice de son mandat, avait cessé d'exer-
cer son activité professionnelle perçoit, 
sur sa demande, une allocation différen-
tielle de fin de mandat s'il se trouve dans 
l'une des situations suivantes : 

-être inscrit à l'institution men-
tionnée à l'article L. 5312-1 du code du 
travail conformément aux dispositions 
de l'article L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité profes-
sionnelle lui procurant des revenus infé-
rieurs aux indemnités de fonction qu'il 
percevait au titre de sa dernière fonction 
élective.  

Le montant mensuel de l'alloca-
tion est au plus égal à 80 % de la diffé-
rence entre le montant de l'indemnité 
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brute mensuelle que l'intéressé percevait 
pour l'exercice de ses fonctions, dans la 
limite des taux maximaux fixés à 
l'article L. 3123-17, et l'ensemble des 
ressources qu'il perçoit à l'issue du 
mandat.  

L'allocation est versée pendant 
une période de six mois au plus. Elle 
n'est pas cumulable avec celles prévues 
par les articles L. 2123-11-2 et L. 4135-
9-2.  

Le financement de cette alloca-
tion est assuré dans les conditions pré-
vues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du 
présent article sont déterminées par dé-
cret en Conseil d'Etat. 

II. —  Dans la première phrase 
du cinquième alinéa de l'article L. 3123-
9-2, les mots : « de six mois au plus » 

sont remplacés par les mots : « d'un an 
au plus ».

Art. L. 4135-9-2. —  A l'occasion 
du renouvellement général des membres 
du conseil régional, tout président du 
conseil régional ou tout vice-président 
ayant reçu délégation de celui-ci qui, 
pour l'exercice de son mandat, avait ces-
sé d'exercer son activité professionnelle 
perçoit, sur sa demande, une allocation 
différentielle de fin de mandat s'il se 
trouve dans l'une des situations suivan-
tes : 

-être inscrit à l'institution men-
tionnée à l'article L. 5312-1 du code du 
travail conformément aux dispositions 
de l'article L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité profes-
sionnelle lui procurant des revenus infé-
rieurs aux indemnités de fonction qu'il 
percevait au titre de sa dernière fonction 
élective.  

Le montant mensuel de l'alloca-
tion est au plus égal à 80 % de la diffé-
rence entre le montant de l'indemnité 
brute mensuelle que l'intéressé percevait 
pour l'exercice de ses fonctions, dans la 
limite des taux maximaux fixés à 
l'article L. 4135-17, et l'ensemble des 
ressources qu'il perçoit à l'issue du 
mandat.  

L'allocation est versée pendant 
une période de six mois au plus. Elle 

III. —  Dans la première phrase 
du cinquième alinéa de l'article L. 4135-
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n'est pas cumulable avec celles prévues 
par les articles L. 2123-11-2 et L. 3123-
 9-2.  

Le financement de cette alloca-
tion est assuré dans les conditions pré-
vues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du 
présent article sont déterminées par dé-
cret en Conseil d'Etat. 

9-2, les mots : « de six mois au plus » 
sont remplacés par les mots : « d'un an 
au plus ».

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

territoriale 

 Article 4 bis (nouveau)

Art. 44. — 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Toute personne déclarée apte de-
puis moins de trois ans ou, si celui-ci est 
intervenu au-delà de ce délai, depuis le 
dernier concours, peut être nommée 
dans un des emplois auxquels le 
concours correspondant donne accès ; la 
personne déclarée apte ne bénéficie de 
ce droit la deuxième et la troisième an-
née que sous réserve d'avoir fait connaî-
tre son intention d'être maintenue sur 
ces listes au terme de l'année suivant 
son inscription initiale et au terme de la 
deuxième année. Le décompte de cette 
période de trois ans est suspendu pen-
dant la durée des congés parental, de 
maternité, d'adoption, de présence pa-
rentale et d'accompagnement d'une per-
sonne en fin de vie, ainsi que du congé 
de longue durée et de celle de l'accom-
plissement des obligations du service 
national. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Le quatrième alinéa de l’article 
44 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, après 
les mots : « service national. », est com-
plétée par une phrase ainsi rédigée : 
« Le décompte de cette période de trois 
ans est suspendu pour les élus locaux 
jusqu’au terme de leur mandat. »

Code de l’éducation 
Article 5 Article 5 

Art. L. 613-3. —  Toute personne 
qui a exercé pendant au moins trois ans 
une activité professionnelle, salariée, 
non salariée, bénévole ou de volontariat, 
en rapport avec l'objet de sa demande, 
peut demander la validation des acquis 
de son expérience pour justifier tout ou 

Au premier alinéa de l'arti-
cle L. 613-3 du code de l'éducation, les 
mots : « ou de volontariat » sont rem-
placés par les mots : «, de volontariat ou 
une fonction élective locale ». 

(Sans modification).
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partie des connaissances et des aptitudes 
exigées pour l'obtention d'un diplôme ou 
titre délivré, au nom de l'Etat, par un 
établissement d'enseignement supérieur. 

Toute personne peut également 
demander la validation des études supé-
rieures qu'elle a accomplies, notamment 
à l'étranger.

Article 5 bis (nouveau)

Le code général des collectivités 
terroriales est ainsi modifié :

1° Après l’article L. 2123-12, il 
est inséré un article L. 2123-12-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 2123-12-1. —  Les 
membres du conseil municipal bénéfi-
cient, chaque année, d’un droit indivi-
duel à la formation d’une durée de vingt 
heures, cumulable sur toute la durée du 
mandat et financé par une cotisation 
obligatoire de 1 % assise sur les indem-
nités de ceux-ci et collectée par un or-
ganisme collecteur national.

« La mise en œuvre du droit in-
dividuel à la formation relève de 
l’initiative de l’élu et peut concerner des 
formations sans lien avec l’exercice du 
mandat.

« Un décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités de mise en œuvre 
du droit individuel à la formation, no-
tamment les conditions de la collecte de 
la cotisation. » ;

2° Après l’article L. 3123-10, il 
est inséré un article L. 3123-10-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 3123-10-1. —  Les 
membres du conseil général bénéficient, 
chaque année, d’un droit individuel à la 
formation d’une durée de vingt heures, 
cumulable sur toute la durée du mandat 
et financé par une cotisation obligatoire 
de 1 % assise sur les indemnités de 
ceux-ci et collectée par un organisme
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collecteur national.

« La mise en œuvre du droit in-
dividuel à la formation relève de 
l’initiative de l’élu et peut concerner des 
formations sans lien avec l’exercice du 
mandat.

« Un décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités de mise en œuvre 
du droit individuel à la formation, no-
tamment les conditions de la collecte de 
la cotisation. » ;

3° Après l’article L. 4135-10, il 
est inséré un article L. 4135-10-1 ainsi 
rédigé :

« Art L. 4135-10-1. —  Les 
membres du conseil régional bénéfi-
cient, chaque année, d’un droit indivi-
duel à la formation d’une durée de vingt 
heures, cumulable sur toute la durée du 
mandat et financé par une cotisation 
obligatoire de 1 % assise sur les indem-
nités de ceux-ci et collectée par un or-
ganisme collecteur national.

« La mise en œuvre du droit in-
dividuel à la formation relève de 
l’initiative de l’élu et peut concerner des 
formations sans lien avec l’exercice du 
mandat.

« Un décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités de mise en œuvre 
du droit individuel à la formation, no-
tamment les conditions de la collecte de 
la cotisation. » ;

4° Après l’article L. 5214-8, il 
est inséré un article L. 5214-8-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 5214-8-1. —  Les mem-
bres du conseil de la communauté de 
communes bénéficient, chaque année, 
d’un droit individuel à la formation 
d’une durée de vingt heures, cumulable 
sur toute la durée du mandat et financé 
par une cotisation obligatoire de 1 % as-
sise sur les indemnités de ceux-ci et col-
lectée par un organisme collecteur na-
tional.
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« La mise en œuvre du droit in-
dividuel à la formation relève de 
l’initiative de l’élu et peut concerner des 
formations sans lien avec l’exercice du 
mandat.

« Un décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités de mise en œuvre 
du droit individuel à la formation, no-
tamment les conditions de la collecte de 
la cotisation. » ;

5° Après l’article L. 5215-16, il 
est inséré un article L. 5215-16-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 5215-6-1. —  Les mem-
bres du conseil de la communauté ur-
baine bénéficient, chaque année, d’un 
droit individuel à la formation d’une du-
rée de vingt heures, cumulable sur toute 
la durée du mandat et financé par une 
cotisation obligatoire de 1 % assise sur 
les indemnités de ceux-ci et collectée 
par un organisme collecteur national.

« La mise en œuvre du droit in-
dividuel à la formation relève de 
l’initiative de l’élu et peut concerner des 
formations sans lien avec l’exercice du 
mandat.

« Un décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités de mise en œuvre 
du droit individuel à la formation, no-
tamment les conditions de la collecte de 
la cotisation. » ;

6° Après l’article L. 5216-4-2, il 
est inséré un article L. 5216-4-3 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 5216-4-3. —  Les mem-
bres du conseil de la communauté 
d’agglomération bénéficient, chaque 
année, d’un droit individuel à la forma-
tion d’une durée de vingt heures, cumu-
lable sur toute la durée du mandat et fi-
nancé par une cotisation obligatoire de 
1 % assise sur les indemnités de ceux-
ci et collectée par un organisme collec-
teur national.

« La mise en œuvre du droit in-
dividuel à la formation relève de 
l’initiative de l’élu et peut concerner des 



- 71 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

formations sans lien avec l’exercice du 
mandat.

« Un décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités de mise en œuvre 
du droit individuel à la formation, no-
tamment les conditions de la collecte de 
la cotisation. ». 

Article 6 Article 6 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification).

Code général des collectivités 
territoriales 

I. —  Le troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 2123-14 est ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modification).

Art. L. 2123-14. —  Les frais de 
déplacement, de séjour et d'enseigne-
ment donnent droit à remboursement. 

Les pertes de revenu subies par 
l'élu du fait de l'exercice de son droit à 
la formation prévu par la présente sec-
tion sont compensées par la commune 
dans la limite de dix-huit jours par élu 
pour la durée du mandat et d'une fois et 
demie la valeur horaire du salaire mini-
mum de croissance par heure. 

Le montant des dépenses de for-
mation ne peut excéder 20 % du mon-
tant total des indemnités de fonction qui 
peuvent être allouées aux élus de la 
commune. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application de ces dispo-
sitions. 

« Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne peut être infé-
rieur à 3 % du montant total des indem-
nités de fonction qui peuvent être al-
louées aux membres du conseil 
municipal, en application des articles 
L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-24-1 
et, le cas échéant, L. 2123-22. Le mon-
tant réel des dépenses de formation ne 
peut excéder 20 % du même montant. 
Les sommes non dépensées sont repor-
tées sur le budget suivant dans la limite 
du renouvellement de l'assemblée déli-
bérante concernée. » 

« Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne peut être infé-
rieur à 2 % du montant total des indem-
nités de fonction qui peuvent être al-
louées aux membres du conseil 
municipal, en application des articles 
L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-24-1 
et, le cas échéant, L. 2123-22. Le mon-
tant réel des dépenses de formation ne 
peut excéder 20 % du même montant. 
Les sommes non dépensées sont repor-
tées sur le budget suivant dans la limite 
du renouvellement de l'assemblée déli-
bérante concernée. » ; 

II. —  Le troisième alinéa de l'ar-
ticle L. 3123-12 est ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification).

Art. L. 3123-12. —  Les frais de 
déplacement, de séjour et d'enseigne-
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ment donnent droit à remboursement. 

Les pertes de revenu subies par 
l'élu du fait de l'exercice de son droit à 
la formation prévu par la présente sec-
tion sont compensées par le département 
dans la limite de dix-huit jours par élu 
pour la durée du mandat et d'une fois et 
demie la valeur horaire du salaire mini-
mum de croissance par heure. 

Le montant des dépenses de for-
mation ne peut excéder 20 % du mon-
tant total des indemnités de fonction qui 
peuvent être allouées aux élus du dépar-
tement. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application de ces dispo-
sitions. 

« Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne peut être infé-
rieur à 3 % du montant total des indem-
nités de fonction qui peuvent être al-
louées aux membres du conseil général, 
en application des articles L. 3123-16 et 
L. 3123-17. Le montant réel des dépen-
ses de formation ne peut excéder 20 % 
du même montant. Les sommes non dé-
pensées sont reportées sur le budget sui-
vant dans la limite du renouvellement de 
l'assemblée délibérante concernée. » 

« Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne peut être infé-
rieur à 2 % du montant total des indem-
nités de fonction qui peuvent être al-
louées aux membres du conseil général, 
en application des articles L. 3123-16 et 
L. 3123-17. Le montant réel des dépen-
ses de formation ne peut excéder 20 % 
du même montant. Les sommes non dé-
pensées sont reportées sur le budget sui-
vant dans la limite du renouvellement de 
l'assemblée délibérante concernée. » ; 

III. —  Le troisième alinéa de 
l'article L. 4135-12 est ainsi rédigé : 

3° (Alinéa sans modification).

Art. L. 4135-12. —  Les frais de 
déplacement, de séjour et d'enseigne-
ment donnent droit à remboursement. 

Les pertes de revenu subies par 
l'élu du fait de l'exercice de son droit à 
la formation prévu par la présente sec-
tion sont compensées par la région dans 
la limite de dix-huit jours par élu pour la 
durée du mandat et d'une fois et demie 
la valeur horaire du salaire minimum de 
croissance par heure. 

Le montant des dépenses de for-
mation ne peut excéder 20 % du mon-
tant total des indemnités de fonction qui 
peuvent être allouées aux élus de la ré-
gion. 

« Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne peut être infé-
rieur à 3 % du montant total des indem-
nités de fonction qui peuvent être al-
louées aux membres du conseil régional, 
en application des articles L. 4135-16 et 
L. 4135-17. Le montant réel des dépen-
ses de formation ne peut excéder 20 % 
du même montant. Les sommes non dé-
pensées sont reportées sur le budget sui-
vant dans la limite du renouvellement de 
l'assemblée délibérante concernée. » 

« Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne peut être infé-
rieur à 2 % du montant total des indem-
nités de fonction qui peuvent être al-
louées aux membres du conseil régional, 
en application des articles L. 4135-16 et 
L. 4135-17. Le montant réel des dépen-
ses de formation ne peut excéder 20 % 
du même montant. Les sommes non dé-
pensées sont reportées sur le budget sui-
vant dans la limite du renouvellement de 
l'assemblée délibérante concernée. » 
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Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application de ces dispo-
sitions. 

 Article 6 bis (nouveau)

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa de l’article 
L. 2123- 12 est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

Art. L. 2123-12. —  Les mem-
bres d'un conseil municipal ont droit à 
une formation adaptée à leurs fonctions. 

Dans les trois mois suivant son 
renouvellement, le conseil municipal dé-
libère sur l'exercice du droit à la forma-
tion de ses membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce ti-
tre. 

Un tableau récapitulant les ac-
tions de formation des élus financées 
par la commune est annexé au compte 
administratif. Il donne lieu à un débat 
annuel sur la formation des membres du 
conseil municipal. 

« Dans les communes de 3 500 
habitants et plus, une formation est 
obligatoirement organisée au cours de la 
première année de mandat pour les élus 
ayant reçu une délégation. » ;

2° Le premier alinéa de l’article 
L 3123-10 est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

Art. L. 3123-10. —  Les mem-
bres du conseil général ont droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions. 

Dans les trois mois suivant son 
renouvellement, le conseil général déli-
bère sur l'exercice du droit à la forma-
tion de ses membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce ti-
tre. 

Un tableau récapitulant les ac-
tions de formation des élus financées 

« Une formation est obligatoire-
ment organisée au cours de la première 
année de mandat pour les élus ayant re-
çu une délégation. » ;
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par le département est annexé au compte 
administratif. Il donne lieu à un débat 
annuel sur la formation des membres du 
conseil général. 

3° Le premier alinéa de l’article 
L. 4135-10 est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

Art. L. 4135-10. —  Les mem-
bres du conseil régional ont droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions. 

Dans les trois mois suivant son 
renouvellement, le conseil régional déli-
bère sur l'exercice du droit à la forma-
tion de ses membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce ti-
tre. 

Un tableau récapitulant les ac-
tions de formation des élus financées 
par la région est annexé au compte ad-
ministratif. Il donne lieu à un débat an-
nuel sur la formation des membres du 
conseil régional. 

« Une formation est obligatoire-
ment organisée au cours de la première 
année de mandat pour les élus ayant re-
çu une délégation. »

Article 7 Article 7 

Les conséquences financières 
pour les collectivités territoriales de la 
présente loi sont compensées à due 
concurrence par une majoration de la 
dotation globale de fonctionnement. 

(Sans modification).

Les conséquences financières 
pour l'État de la présente loi sont com-
pensées à due concurrence par la créa-
tion d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 


